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serve comme n'importe quel autre pr|»cltüt d'usage courant,
en meme temps que son prix de vente s'est abaisse de plus en
plus. Actuellement la Societe pour l'industrie chimique ä Bäle
livre le chlore liquide, pris ä la fabriqu|ra«<jl§ fr. les 100 kg.,
et meme ä 34 fr. s'il s'agit de quantites de 10 000 kg. livrables

par wagons-citernes.
II y aurait quelques mots ä dire encore sur les precautions

ä prendre dans la manipulation du chlore liquide. Les cylindres

contenant le chlore sont munis d'un Äätage commande

par une vanne de reglage ä pointeau ; l'essentiel pouSirendre
la manipulation facile est que cette vanne puisse s'ouvrir et
se fermer d'une facon etanche avec facffitesgCes vannes sont
soit en fer, ou ce qui vaut mieux en bronze tres dur qui se

grippe moins facilement; pour le graissage il faudisl eviter
absolument toute huile ou toute graisse qui seraient immedia-
tement decomposees par le chlore, et ne se serviis|önime
lubrifiant que de graphite ou plombagine. Si la vanne ne
s'ouvre qu'avec difficulte on pourra la rechauffer un peu ä la

vapeur auparavant, en evitant, bien entenduflie trop rechauffer

le cylindre lui-meme. Enfin, pour les cas graves, oü l'on
ne parviendrait pas ä assurer une fermeture complete et que
des ftrites de chlore viendraient ä se produirejiil est bon d'avoir
ä disposition un masque de protection pour pouvoir continuer
ä travailler autour du cylindre et le fermer sans etre trop
incommode. On se servira dans ce cas de masques contenant
un tampon de ouate ou une eponge imbibee d'une Solution
d'hyposulfite de soude qui fixe aussitöt le chlore. Ces acci-
dents ne doivent du reste plus se produire, les vannes des

cylindres livres par les fabriques etant soigneusement revi-
sees ä chaque remplissage.

Pour utiliser le chlore il n'y aura donc qu'ä reher les appareils

oü l'on doit l'utiliser, ä l'ajutage du cylindre par une
conduite qui pourra etre en fer, plomb bu cuivre, et regier le
debit par la vanne du cylindre. Si l'on debite le chlore par
grosses quantites, la chaleur absorbee par l'expansion du
chlore liquide ä Pinterieur du cylindre devient si considerable

que la temperature de tout le cylindre s'abaisse enormement
et avec eile la pression du chlore, ce qui diminue le debit,
d'autant plus que le pointeau de reglage se givre et obstrue

peu ä peu Porifice d'echappement. On evitera cet ||s;onve-
nient soit en plagant le cylindre dans un bain d'eau tiede,
soit ce qui est de beaucoup plus rationnel, en renversant le
cylindre de fagon que seul du chlore liquide puisse s'en echap-

per et en faisant serpenter la conduite dans un bain d'eau
chaude oü seulement alors le chlore liquide se gazeifiera.
L'expansion ne se produisant plus dans le cylindre celui-ci ne se
refroidira plus, sa pression interieure restera constante, et il
n'y aura plus de raison que le debit varie une fois que le

pointeau aura ete regle. II faut compter que 1 kg. de chlore
liquide donne 316 litres de gaz ä 0° et 760 mm.

Une propri&te interessante du chlore, surtout en ce qui con-
cerne son emploi pour la Sterilisation de l'eau, est sa fa<;on

dese comporter vis-ä-vis de l'eau. Le chlore est soluble dans
l'eau et sa solubilite, comme celle de tous les gaz, diminue ä

mesure que la temperature s'eleve :

10° 1 litre d'eau dissout 2,58 litres de chlore, soit 8,15 gr.
15° » » 2,36 » » 7,45 »

20° » » 2,15 » » 6,80 »

25°
30°

1,95
1,75

6,16 »

5,54 »

La Solution de chlore dans l'eau porte le nom d'eau chloree

et posscde la couleur verdätre propre au chlore de meine que
son odeur. Cette eau chloree n'est pas tres stable et le chlore
dissout reagil peu ä peu sur l'eau selon l'6quation

H20 Cl2 HCl + HOC1.
Acide Acide

chlorhydrique hypochloreux

L'acide bgnpochloreux ä son tour se decompose en acide

chlorhydrique et en oxygene et en definitive, au bout de
' quelqUÄtemps l'eau chloree est remplacee par une Solution

diluee d'acide chlorhydrique ; l'oxygene qui se sera forme aü

cours de cette transformation, possede sous cet etat naissant

un pouvoir oxydant des plus energiques de teile sorte qu'en

presence d'eau, le chlore est un puissant oxydant detruisant
nombre de substances organiques • vegetales ou animales, et

fiMfli' en partie ä cette action qu'il doit son pouvoir bacteri-
eide intense. Robert Koch a montre le premier toute la puis-
sance du chlore en tant que desinfeetant et tueur de bacilles.

II a montre qu'une addition de 0,5 gr. chlore par m3 d'eau,
soit y2 milligr. par litre, est süffisante pour aneantir les

germes pathogenes qui peuvent s'y trouver et rendre l'eau

potable sans lui communiquer de goüt ou d'odeur desagrea-
bles. Koch considere l'action du chlore sur certains bacilles

particulierement resistants, comme celui du charbon sympto-
matique, comme au moins aussi radicale que celle du sublime.

Le chlore, gräce ä sa grande affinite que nous avons dejä

mentionn^e, se combine avec la plupart des autres elements,

en donnant naissance ä une foule de combinaisons. Les unes,
renfermant le chlore uni ä un metal sont appelees chlorures.
Ces chlorures sont extremement stables et ne possedent plus
les proprietes de leurs composants. C'est ainsi que dans le sei

ordinaire, le chlorure de sodium, on rechercherait vainement
les caracteres du metal sodium, fusible en dessous de 100° et
s'enflammant au contact de l'eau, et ceux du chlore dont
l'odeur et les proprietes irritantes sont bien connues. Donc les

chlorures, ne possedant plus les proprietes du chlore libre, ne

nous seront d'aucun secours pour la Sterilisation de l'eau. En
combinaison avec les metaux et encore avec l'oxygene comme
troisieme element, le chlore forme differentes classes de com-

poses dont les uns, les hypochlorites, derivant de l'acide
hypochloreux dont nous avons reconnu la presence dans l'eau

chloree, ont conserve les caracteres typiques du chlore, son

pouvoir oxydant et bacterieide, et pourront par consequent
nous servir pour la Sterilisation des eaux. (A suivre.)

Societe Anonyme l'Energie de l'Ouest-Suisse.
(EOS)

Le rapport sur l'exercice 1922 de l'EOS contient Vinteressant

historique suivant de l'activite de cette Societe qui a ete fondee en

mars 1919 « dans le but a"assurer, par voie de Cooperation entre

les usines electriques existantes ou ä creer et par le moyen aun
reseau d'arteres ä haute tension, l'utilisation rationnelle et intensive

des forces hydrauliques de la Suisse occidentale et de favoriser
le developpement des entreprises de distribution d'energie
electrique ».

Les fondateurs et prineipaux actionnaiers d'EOS sont la

Ville de Geneve (Services Industrieis), la Coinmune de

Lausanne (Services Industrieis), la S. A. PElectricite Neuchfite-

loise, ä Neuchätel, ä laquelle partieipent les villes de Neuchätel,
La Chaux-de-Fonds et Le Locle, le Service electrique de la
Ville de Bale, les Entreprises Electriques Fribourgeoises, ä

Fribourg, Ja Societe Franco-Suisse pour l'industrie eleotnque,
ä Geneve, la Societe Romande d'Electricitc, ä Territet, la
Soci6te de P Usine electrique des Clees, ä Yverdon, la Societe
des Forces electriques de la Goule, ä Saint-Imier, soit la
plupart des entreprises electriques publiques ou pri\ res de
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la Suisse occidentale, auxquelMs se sont jointes quelques so-
cietes industrielles importantes.

Le capital social au moment de la fondation etait de 5
millions de francs divise en 5000 actions nominatives de 1000 fr.
chacune. Le 20 % de ce capital, soit un million de francs, a
ete verse immediatement. Un deuxieme versement de 20 % a
ete effectue en date du 30 juin 1920, et le solde, soit 3 millions
de francs, a ete libere le 31 decembre 1922 en meme temps
qu'etaient creees 200 actions nouvelles, de 1000 fr. chacune,
nominatives, entierement liberees. Le capital social actuel
est ainsi de 5 200 000 fr.

L'annie 1919 (9 % mois) fut consacree ä Porganisation
interne de la Sapete, ä Pelaboration d'importants contrats
de vente et d'achat d'energie electrique, ainsi qu'ä Petude
de Pouvrage inscrit en tete du programme d'EOS : la ligne ä
haute tension Lausanne|fi|eneve, consideree comme premier
chainon du superreseau romand.

Au moment de la fondation d'EOS, en effet, la Ville de
Geneve, placee de'vant l'alternaf|||e- ou bien de construire
une nouvelle usine sur le Rhone, ce qui ne laissait pas d'etre
tres coüteux soit ä cause du-f^ix de la construction ä cette
epoque, soit parce que la dite usine ne pouvait qu'avoir une
capacite de production depassant de beaucoup les besoins
du reseau genevois, ou bien de s'approvisionner aupres d'autres

entreprises, decida d'envisager cette derniere Solution.
Ce fut meme lä Pune des causes determinantes de la fondation
d'EOS, car si les disponibilites d'energie propres ä satisfaire
les besoins de la Ville de Geneve existaient dans Ä"taines
usines vaudoises ou du Bas-Valais, et si la ligne Saint-Maurice-
Lausanne permettait d'en assurer le trpfeport jusqu'ä l'usine
lausannoise de Pierre-de-Plan, on manquait d'une ligne
Lausanne-Geneve (usine de Chevres) et il convenait que cette
artere füt congue et conditionnee de fagon ä pouvoir parti-
ciper ä la vie d'un reseau general dont le besoin se faisait sentir
par ailleurs.

Par contrat passe avec la Ville de Geneve vers la fin de
1919, EOS s'engagea ä fournir ä cette derniere une quantite
d energie de plus de 10 millions de kwh par an, ä une allure
pouvant atteindre 5000 kw ä Parrivee.

D autre part, ä la m6me epoque, la Commune de Lausanne
et la Societe Romande d'Eleroacite, ä Territet, s'engagerent
ä mettre ä la disposition d'EOS, par un service combine des
usines de Saint-Maurice, Aigle et Vouvry, les quantites
d'energie et puissances ä livrer ä la Ville de Geneve. Et il fut
convenu que Penergie serait transportee jusqu'ä l'usine de
Pierre-de-Plan, ä Lausanne, par la ligne Saint-Maurice-
Lausanne appartenant ä la Commune de Lausanne, et de lä
jusqu'ä l'usine de Chevres, pres Geneve, par une ligne qu'EOS
cons truirait ä cet eilet.

A la suite de nombreux calculs, etudes et projets, il fut
decide que la ligne Lausanne-Geneve serait du type ä grandes
portees (270 metres), et qu'elle comprendrait trois cäbles
conducteurs en aluminium avec äme d'acier (c'est la premiere
application de cäbles de ce genre qui ait ete faite en Suisse ä

cette echelle) et un cäble protecteur en acier Supportes par
des pylönes metalliques montes sur des socles de beton. Cette
Importante artere d'environ 66 km. de longueur a ete dimen-
sionnee pour une capacite de transport de plus de 20 000 kw.
dans les conditions oü eile sera appelee ä travailler plus tard
(Valais-Genfeve), c'est-ä-dire sous la tension de 110 000 ä
120 000 volts qu'apres märe reflexion et en tenant compte de
toutes les considerations d'ordre economique et d'ordre
technique devant entrer en jeu EOS admit comme devant etre
celle de son futur reseau.

L'annie 1920 fut employee tout entiere ä Pachevement

des etudes et projets commences en 1919, et ä la construction
de la ligne Lausanne-Genäve. Celle-ci fut terminee en decembre

1920, mise sous tension, sans ineidents, le 26 decembre 1920

et fut prete ä prendre son service le 11 j anvier 1921, une fois
completement terminee Pinstallation d'un auto-transformateur
ä Pierre-de-Plan. Elle futgllompletee au debut de Pannee 1921

par une installation de telephonie par ondes dirigees compor-
tant, tant ä Pierre-de-Plan qu'ä Chevres, une Station d'emis-
sion et de reeeption produisant ou recevant les ondes ä haute
frequence transmises par la ligne ä haute tension aecrochee

par condensateurs. Cette installation de telephonie par ondes
ä haute frequence dirigees par la ligne ä haute tension a
donne des resultats tres satisfaisants et facilite grandement
le service entre la Station reeeptrice de Chevres et l'usine de

Pierre-de-Plan d'oü partent tous les ordres aux usines parti-
cipant ä la production de Penergie destinee ä Geneve.

L'annie 1921 marque le debut de Pexploitation d'EOS. Par

;|Ü de retards que des greves imposerent ä la Ville de Geneve
dans la construction de la Station transformatrice de Chevres,
ce n'est que vers le milieu de Pete que la ligne Lausanne-
Geneve put prendre son service regulier. Dans le but de sou-
lager la Ville de Geneve d'une partie des charges qui lui incom-
baient ainsi un peu prematurement, EOS prit Pinitiative
d'arrangements pouvant avoir cet effet. Et c'est ainsi qu'elle
put reculer jusqu'au 1er avril 1921 la date de mise en vigueur
du contrat conclu avec l'un de ses fournisseurs, la Societe
Romande d'Electricite, laquelle put ä son tour assurer aux
Entreprises Electriques Fribourgeoises une fourniture corres-
pondante qui fut d'autant plus la bienvenue dans ce reseau,
que la secheresse de Phiver 1920-1921 avait pour effet d'aug-
menter considerablement la demande des entreprises juras-
siennes auxquelles les usines fribourgeoises servent de volänt.
De son cote et avec les memes effets en faveur-de Geneve, la
Ville de Lausanne voulut bien imputer au credit du compte
EOS une partie des fournitures qu'elle fit ä la meme epoque
ä la Compagnie Vaudoise des Forces Motrices des lacs de"
Joux et de POrbe. Des arrangements analogues furent pris
en faveur de Fribourg et ä la decharge de Geneve vers la fin
de 1921. Et c'est ainsi qu'EOS fut heureuse d'avoir pu pro-
poser et favoriser des mesures qui eurent le meilleur effet et
qui furent bien propres ä mettre en relief tous les bienfaits que
l'on peut attendre d'une collaboration entre centrales, de
plus en plus etroite et de plus en plus etendue.

Pendant cette meme annee 1921, EOS fit Petude d'un
certain nombre de lignes qu'elle fut amenee ä envisager soit
comme compiements de sa ligne Lausanne-Geneve, soit
comme artäres destinees ä assurer les besoins gencraux du
pays tout en partieipant aux Services d'exportation que pre-
voyait un grand projet auquel il convenait qu'EOS s'inte-
ressät. Ce projet d'exportation d'energie qui aurait offert ä
EOS la possibilitc de realiser rapidement et dans des conditions

parliculicrement favorables le reseau general auquel
ses efforts doivent tendre, fut malheureusement charge de
conditions si particuliercs que ceux qui se proposaient d'cqui-
per d'importantes forces valaisamics et qui entendaient
demander ä un service d'exportation bien compris la renta-
liilite initiale indispensable ne purent qu'attendre des temps
meilleurs. On doit cependant esperer que ces projets renai-
I ron l ou que des projets analogues pourront prendre naissance,
sous une forme propre ä leur assurer les suffrages de tous ceux
qui ont le souci d'une utilisation de plus en plus intensive de
nos forces hydrauliques.

Le rapport qui suit et auquel le presenl apercu sert d'intro-
duetion, resume Pactivitc d'EOS pendant l'annee 1922, avec,
comme fait saillant, Poperation qu'EOS a faite en Valais en
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vue de s'y assurer d'importantes disponibilites et d'y posseder
un centre de production d'oü partiront les principales arteres
de son reseau general. Cette Operation consiste dans Pacqui-
tion des deux puissantes usines hydro-eiectriques de Marti-
gny-Bourg et de Fully et de la chute de Fionnay-Champsec,
dans la Vallee de Bagnes.

L'usine de Martigny-Bourg utilise les eaux de la Dranse
sous une chute de 180 metres. La puissance instaliee y est de
20 000 HP, materiel de reserve compris, et sa capacite de
production est de 60 ä 70 millions de kwh par an. Les concessions
echoient en 1998 et 2000.

L'usine de Fully utilise les eaux du lac de Fully sous une
chute de 1650 metrel||la plus haute du monde. La puissance
instaliee y est de 12 000 HP et sa capacite de production est
de 10 millions de kwh par an. Le service qui lui appartient en
raison de ses particularites est un service de compiement de

celui de l'usine de Martigny-Bourg dont le degre d'utilisation
peut de ce fait etre pousse tres loin, et surtout un service de

reserve et de pointe. La concession echoit en 2005.
La chute de Fionnay-Champsec, dans la Vallee de Bagnes,

utilisera les eaux de la Dranse de Bagnes sous une chute de
550 m. L'usine, prevue ä Champsec et dont la construction
aura heu en temps opportun, sera equipee pour une puissance
de 12 000 HP et sa capacite de production sera d'environ
50 millions de kwh par an. La concession echoit en 1988. Celle
de la Gura de Louvie dont les eaux peuvent etre accumulees
en vue de la regularisation de Celles de la Dranse de Bagnes et
ä l'avantage de l'usine de Champsec, est egalement entre les
mains d'EOS et echoit en Pan 2016.

Ces usines et concessions representent ensemble, säns compter
le Supplement d'equipement que pourrait recevoir Pusine de
Champsec une fois Paccumulation de Louvie realisee, une
puissance de 40 000 ä 45 000 HP, dont 32 000 HP instaiies,
et une capacite de production de 120 ä 130 millions de kwh
par an, dont 70 ä 80 millions de kwh pour les deux usines
existantes et sur lesquels la moitie environ sont utilises
actuellement.

Martigny est donc devenu pour EOS le lieu de rassemble-
ment de forces alpestres : forces d'ete ä l'intention des entreprises

du plateau suisse et de la region du Jura qui sont tr6s
souvent deficitaires ä cette epoque de Pannee ; forces d'hiver
d'eau courante (Martigny-Bourg) ou accumulees (Fully) dont
toutes les entreprises de distribution peuvent avoir besoin pour
faire face aux fortes consommations hivernales alors que les

cours d'eau non regularises se resserrent considerablement.
Gräce ä des accords particuliers avec PEtat du Valais qui

est devenu recemment actionnaire de la Societe, EOS pourra
utiliser librement ses disponibilites en dehors des frontieres
de ce canton, en premier heu en faveur du reseau suisse et
tout particulierement du reseau romand et des usines et
reseaux de distribution qui s'y rattachent, lesquels gagneront
de la sorte en puissance, souplesse et securite. EOS se propose
de construire aussi prochainement que possible une Station
de transformateurs-eievateurs ä Martigny et une ligne Marti-
gny-Lausanne qui viendra compieter sa ligne Lausanne-
Geneve et qui lui permettra de repandre dans une grande
partie du territoire qui constitue son champ d'activite, par
un certain nombre d'arteres rayonnantes dejä prevues, les

quantites d'energie dont eile dispose ou disposera soit dans
ses propres usines, soit dans Celles des entreprises qui lui sont
affiliees ou qui auront des relations d'interet avec eile.

EOS deviendra ainsi — c'est ä cela qu'elle aspire — un
important element de developpement pour la Suisse romande
et, par les attaches qu'elle ne manquera pas de nouer au delä,

pour la Suisse tout entiere.

Sur la «durete» des corps.
Poursuivant ses etudes sur la durete des Corps, au moyen du

Pendule qu'il a invente et que nous avons decrit sommaire-
ment ä la page 159 de notre numero du 23 juin dernier,
M. E.-G. Herbert a ete conduit ä une ingenieuse theorie de la
durete dont on trouvera un excellent expose dans The Engineer
du 29 juin et dont nous retiendrons seulement ceci, d'une uti-
lite pratique immediate,||ue le pendule Herbert est propre
ä certaines discriminationÄres interessantes. On en jugera par
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Fig. 1. Empreinte ä l'essai de duree, grossie 100 fois

Pexemple suivant qui vise trois sortes A, B, C, d'acier ä coupe
rapide essayees avec 3 sensibilites differentes du pendule
conditionnees par la position de son centre de gravite 67

relativement au centre C de la bille-pivot.
Position de G par rapport ä C Durete des 3 aciers.ABCG ä 0,1 mm. au-dessous de C 59 60 62

G coi'ncidant avec C 67 72 78
67 ä 0,1 mm. au-dessus de C 82 100 112

Ainsi, le passage de la premiere ä la troisieme sensibilite a
amplifie de 3 ä 30 la difference entre la durete de l'acier A et
celle de l'acier C.

Autre exemple et tres suggestif parce qu'il met en lumiere
la complexite de la notion de « durete » : nous rappelons que
le pendule Herbert se prete ä deux genres d'essai : l'essai de
duree d'un certain nombre d'oscillations de tr6s faible ampli-
tude et l'essai d'amplitude de la demi-oscillation provoquee par
Pinclinaison de Pappareil sous un angle conventidnnel, mais
beaucoup glus grand que Pangle d'inchnaison initiale de l'essai
de duree. Or, en examinant les empreintes laissees par la bille
sur un meme corps on constate que l'empreinte de l'essai.
de duree (fig. 1) a la forme d'une calotte spherique analogue

:v»

Fig. 2. -T- Empreinte ä l'essai d'amplitude, grossie 100 fois.


	Société anonyme l'energie de l'Ouest-Suisse (EOS)

